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Appliquer les procédures d'expulsion contres les occupations illicites
Question écrite n° 13348

Texte de la question

Mme Alix Fruchon attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la lutte contre l'occupation illicite de
logements et d'autres locaux, communément désignée sous le terme de « squats ». La loi n° 2023-668 du 27
juillet 2023, dite « loi anti-squat », a été définitivement adoptée et promulguée afin de renforcer la protection des
propriétaires contre l'occupation illégale de leurs biens. Elle a notamment durci les sanctions pénales
applicables au délit de violation de domicile (jusqu'à trois ans d'emprisonnement et 45 000 euros d'amende) et
étendu ces sanctions à l'occupation de locaux autres qu'un domicile principal, tout en créant de nouveaux délits
liés à l'occupation frauduleuse de biens non habités, y compris des locaux commerciaux ou professionnels. Elle
a également simplifié certaines procédures d'évacuation forcée en renforçant le rôle des autorités
administratives et judiciaires, ainsi qu'en pénalisant la promotion ou l'incitation au squat. Si ces mesures
constituent une avancée pour la protection du droit de propriété, de nombreuses associations de propriétaires
estiment toutefois que le cadre juridique demeure perfectible et que les procédures restent longues lorsqu'une
occupation n'est pas constatée en flagrance. De plus, certaines voix alertent sur la nécessité de mieux articuler
ces réponses avec les enjeux sociaux et la prévention de situations de précarité extrême. Dans ce contexte, elle
voudrait savoir si le Gouvernement entend poursuivre l'adaptation du droit afin de rendre effectives les
procédures d'expulsion et de sécuriser les recours judiciaires contre les occupations illicites et si des mesures
complémentaires sont envisagées pour prévenir les situations de précarité qui peuvent conduire à ce type
d'occupation, en articulant plus étroitement la lutte contre les squats avec les politiques de logement et
d'accompagnement social.
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